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(S)  Procédé  et  dispositif  de  conditionnement. 

(57)  L'invention  concerne  un  procédé  de  condi- 
tionnement  d'une  substance  solide  à  l'état 
divisé.  Elle  s'applique  notamment  au  condition- 
nement  de  fibres  de  verre  coupées. 

Selon  l'invention,  ce  procédé  conduit  à  un 
conditionnement  permettant  le  transport  de 
cette  substance  sans  l'ajout  d'un  élément  sup- 
plémentaire  jouant  un  rôle  d'interface  entre 
l'emballage  et  le  transporteur. 

L'invention  propose  également  un  container 
permettant  le  transport  de  ce  type  de  substance 
sans  élément  supplémentaire. 

<  

ùr> 

o  
00 
m  
o  
CL 
LU 

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP0  580  516  A1 2 

L'invention  concerne  un  procédé  de  conditionne- 
ment  d'une  substance  solide  à  l'état  divisé,  permet- 
tant  d'être  transportée  sans  l'ajout  d'un  élément  sup- 
plémentaire  jouant  un  rôle  d'interface  entre  l'emballa- 
ge  et  le  transporteur. 

Ce  procédé  s'applique  notamment  au  condition- 
nement  et  au  transport  de  fibres  de  verre  coupées. 

Actuellement,  ce  type  de  produit  est  transporté 
dans  des  containers  ou  caissons.  Ces  containers  ont 
de  préférence  une  forme  qui  permet  de  les  empiler.  Il 
est  ainsi  possible  de  les  stocker  avec  un  encombre- 
ment  minimum.  Ces  containers  sont  généralement 
constitués  d'une  enveloppe  souple  que  l'on  place  au 
sein  d'un  container  en  un  matériau  plus  résistant  et  de 
préférence  léger.  On  utilise  généralement  un  contai- 
ner  en  carton  qui  permet  ainsi  de  limiter  le  poids  de 
l'emballage. 

Ces  emballages  sont  tout  à  fait  appropriés  à  ce 
type  de  produits  pour  leur  stockage  ainsi  que  pour 
leur  transport.  Mais  en  ce  qui  concerne  le  transport, 
il  est  nécessaire  de  rajouter  un  élément  supplémen- 
taire.  On  utilise  généralement  des  palettes  que  l'on 
place  sous  le  container  et  qui  s'adapte  à  la  base  du 
container.  Ces  palettes  sont  constituées  de  lattes  de 
bois  qui  sont  assemblées  de  façon  à  offrir  un  espace 
libre  permettant  le  passage  des  fourches  d'un  chariot 
élévateur,  par  exemple,  de  façon  à  soulever  et  à  dé- 
placer  le  container.  Il  est  donc  nécessaire  de  disposer 
d'une  palette  pour  chacun  des  containers.  Cela  en- 
traîne  donc  une  augmentation  des  coûts  d'emballage. 
D'autre  part,  cet  élément  supplémentaire  augmente 
de  façon  non  négligeable  le  poids  de  l'emballage. 
Cela  peut  éventuellement  limiter  la  charge  de  produit 
transportable  par  un  camion. 

L'invention  a  pour  but  un  procédé  de  conditionne- 
ment  du  type  container,  dont  la  forme  permet  un 
stockage  avec  un  minimum  d'encombrement  et  dont 
le  transport  peut  s'effectuer  sans  élément  supplé- 
mentaire. 

Des  études  ont  été  menées  en  ce  sens  et  ont 
conduit  à  un  nouveau  type  de  conditionnement.  Les 
inventeurs  proposent  un  procédé  permettant  de 
communiquer  une  forme  voulue  au  conditionnement, 
plus  particulièrement  à  sa  base.  De  cette  façon,  il  est 
possible  de  définir  une  forme  à  la  base  de  l'emballage 
permettant  le  passage  des  fourches  d'un  chariot  élé- 
vateur.  Dans  le  souci  de  ne  pas  augmenter  les  coûts 
de  l'emballage,  les  inventeurs  ne  préconisent  non  pas 
un  emballage  réalisé  à  partir  de  matière  rigide  possé- 
dant  une  telle  forme  avant  son  utilisation  mais  un  em- 
ballage  réalisé  uniquement  à  partir  de  matière  souple 
auquel  on  donnera  cette  forme  durant  la  phase  de 
remplissage. 

Selon  l'invention,  le  problème  posé  par  l'ajout 
d'un  élément  supplémentaire,  tel  qu'une  palette,  pour 
le  transport  de  container  pour  le  conditionnement 
d'une  substance  solide  à  l'état  divisé  est  résolu  par  un 
procédé  de  conditionnement  pource  type  de  substan- 

ce  au  sein  d'une  enveloppe  souple,  de  forme  prédé- 
terminée,  qui  consiste  à  remplir  cette  enveloppe 
constituée  d'une  matière  étanche,  la  base  de  ladite 
enveloppe  reposant  sur  un  socle  amovible  de  forme 

5  prédéterminée,  à  fermer  hermétiquement  l'envelop- 
pe  avant  d'avoir  réalisé  un  vide  partiel  puis  à  désoli- 
dariser  l'enveloppe  du  socle. 

De  cette  façon,  après  avoir  fait  le  vide  et  en  le 
maintenant,  il  est  possible  de  conserver  la  forme 

10  communiquée  par  le  socle  à  l'enveloppe  souple 
même  après  les  avoir  désolidarisés  l'un  de  l'autre. 
L'enveloppe  souple  possédant  une  forme  prédéter- 
minée,  telle  que  des  arêtes  préformées,  on  obtient 
une  forme  globale  désirée  lors  de  la  mise  sous  vide. 

15  Dans  un  des  modes  de  réalisation,  on  utilise  un 
socle  délimitant  une  zone  en  creux  qui  se  prolonge 
sur  au  moins  un  des  côtés  de  la  base  de  ladite  enve- 
loppe  remplie. 

Selon  l'invention,  on  obtient  ainsi  un  container 
20  chargé  d'un  produit  tel  que  de  la  fibre  de  verre  cou- 

pée,  dont  la  forme  générale  par  exemple  parallélépi- 
pédique,  permet  un  stockage  aisé  et  dont  la  base  pré- 
sente  au  moins  une  ouverture  laissant  un  passage 
pour  les  fourches  d'un  chariot  élévateur.  On  utilise 

25  avantageusement  un  socle  en  forme  de  croix  dont  les 
branches  se  prolongent  jusqu'aux  bords  des  côtés  de 
la  base  de  l'enveloppe  remplie. 

Il  est  ainsi  possible  de  pouvoir  accéder  au  contai- 
ner  par  n'importe  quel  côté  et  de  le  transporter  sur  les 

30  fourches  d'un  chariot  élévateur. 
Lors  du  remplissage,  il  faut  veiller  à  ce  que  l'en- 

veloppe  souple  soit  bien  remplie  avant  de  faire  le  vide. 
Il  est  en  effet  intéressant  de  bien  la  remplir  de  façon 
à  ce  qu'en  faisant  le  vide,  on  obtienne  une  forme  bien 

35  homogène.  Pour  cela,  il  est  possible  de  tasser  la 
substance  lors  du  remplissage. 

Selon  l'invention,  on  utilise  de  préférence  un  so- 
cle  animé  d'un  mouvement  vibratoire.  Cette  techni- 
que  permet  d'optimiser  le  remplissage. 

40  Le  container  ainsi  obtenu  peut  présenter  certains 
risques  dans  le  cas  de  manipulations  brusques  ou 
violentes.  On  peut  en  effet  craindre  dans  certaines 
conditions  une  déchirure  de  l'enveloppe  souple.  Ce 
type  d'incident  pourrait  entraîner  d'une  part  une  perte 

45  de  la  charge  et  d'autre  part  une  déformation  complète 
du  container,  la  déchirure  ayant  provoqué  une  arrivée 
d'air. 

Une  variante  selon  l'invention  consiste  à  entourer 
l'enveloppe  étanche  par  une  enveloppe  de  protection. 

50  Ceci  se  fait  de  préférence  dès  le  stade  du  remplissa- 
ge.  Il  est  avantageux  que  cette  seconde  enveloppe 
épouse  la  forme  prise  par  la  première  de  façon  à 
conserver  l'aspect  du  container  obtenu  en  réalisant 
un  vide  partiel. 

55  Selon  l'invention,  après  remplissage  et  réalisa- 
tion  du  vide  partiel,  on  maintient  l'enveloppe  de  pro- 
tection  contre  l'enveloppe  étanche  à  l'aide  de  san- 
gles. 
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De  préférence,  ces  sangles  sont  disposées  de 
manière  à  ce  que  l'enveloppe  de  protection  épouse  la 
forme  de  l'enveloppe  étanche. 

On  obtient  ainsi  un  container  apte  au  stockage  et 
au  transport  d'une  substance  solide  à  l'état  divisé.  La 
première  enveloppe  qui  est  étanche  permet  de  lui 
donner  sa  forme  et  la  seconde  enveloppe  apporte 
une  meilleure  résistance  lors  de  la  manutention. 

L'invention  propose  également  un  container 
composé  essentiellement  d'une  enveloppe  souple, 
rempli  d'une  substance  solide  à  l'état  divisé,  dont  l'en- 
veloppe  est  étanche  et  comporte  un  ajutage  à  son 
sommet,  ledit  container  présentant  une  forme  géné- 
rale  par  exemple  parallélépipédique,  et  plus  particu- 
lièrement  à  sa  base,  une  forme  en  creux  affleurant  les 
bords. 

D'une  façon  préférée,  l'enveloppe  est  constituée 
d'un  produit  complexe  associant  matière  plastique  et 
feuille  d'aluminium. 

Dans  une  variante,  le  container  comporte  une  se- 
conde  enveloppe,  de  protection,  qui  entoure  l'enve- 
loppe  étanche  et  est  maintenue  par  des  sangles. 

De  façon  préférée,  cette  seconde  enveloppe  est 
constituée  d'une  toile  de  propylène  tissé  et  les  san- 
gles  sont  des  feuillards  en  plastique. 

Ce  container  permet  donc  par  sa  forme,  par 
exemple  parallélépipédique,  un  stockage  aisé.  La  for- 
me  qui  lui  est  donnée  à  sa  base  va  permettre  son 
transport.  Ceci  est  obtenu  grâce  à  l'utilisation  d'une 
première  enveloppe  étanche  qui  permet  de  faire  le 
vide. 

La  seconde  enveloppe  qui  est  plus  résistante 
permet  de  protéger  la  première  lors  d'utilisations  pré- 
sentant  d'éventuels  risques. 

Il  est  également  possible  d'avoirfixé  au  préalable 
des  courroies  sur  la  seconde  enveloppe. 

Selon  l'invention,  la  seconde  enveloppe  compor- 
te  au  moins  une  courroie  faisant  office  de  poignée  à 
son  sommet. 

Les  courroies  sont  avantageusement  disposées 
au  quatre  coins  de  la  seconde  enveloppe.  Ces  san- 
gles  peuvent  notamment  être  utilisées  lors  du  remplis- 
sage  où  elles  permettent  de  maintenir  l'enveloppe. 

Le  container  ainsi  obtenu  présente  également 
d'autres  avantages  du  fait  que  l'on  n'utilise  pas  d'élé- 
ments  supplémentaires.  Tout  d'abord,  cet  élément 
n'étant  pas  nécessaire,  le  coût  de  l'emballage  est  di- 
minué.  D'autre  part,  l'élément  étant  bien  souvent  une 
palette  en  bois,  la  masse  de  l'emballage  diminue  ce 
qui  peut  permettre,  par  exemple,  d'augmenter  la  char- 
ge  d'un  camion. 

Un  autre  avantage  concerne  le  recyclage  de  ces 
emballages.  Les  enveloppes  sont  très  facilement  re- 
prises  par  le  fournisseur  chez  le  client  et  sont  d'un  fai- 
ble  encombrement  une  fois  vide.  Par  contre,  lorsqu'il 
faut  récupérer  des  éléments  tels  que  des  palettes  en 
bois  chez  un  client,  cela  nécessite  un  transport  spé- 
cial  du  fait  de  leur  encombrement. 

D'autres  détails  et  caractéristiques  avantageu- 
ses  de  l'invention  rassortent  ci-après  de  la  descrip- 
tion  d'un  exemple  de  réalisation  de  l'invention,  décrit 
en  référence  aux  figures,  qui  représentent  : 

5  -  figure  1  :  un  exemple  de  container  obtenu  par 
le  procédé  selon  l'invention, 

-  figure  2  :  un  exemple  de  socle  selon  l'inven- 
tion. 

Sur  la  figure  1,  un  container  1  obtenu  par  le  pro- 
10  cédé  selon  l'invention  a  été  schématiquement  repré- 

senté.  La  première  enveloppe,  qui  est  étanche,  n'est 
pas  représentée  sur  ce  schéma.  Par  contre,  on  obser- 
ve  bien  la  forme  parallélépipédique  qu'il  est  possible 
d'obtenir  lorsque  l'on  fait  le  vide.  Il  est  bien  évident 

15  que  cette  forme  ne  s'obtient  pas  si  facilement.  Il  est 
possible  au  moment  de  la  réalisation  de  cette  enve- 
loppe  de  lui  donner  une  forme  prédéterminée.  C'est- 
à-dire  que  les  arêtes  formant  par  exemple  le  parallé- 
lépipède  après  le  remplissage  sont  déjà  formées  sur 

20  l'enveloppe. 
Une  autre  possibilité  est  de  contenir  cette  enve- 

loppe  lors  du  remplissage,  dans  un  cadre  support  qui 
donne  la  forme  parallélépipédique  à  l'enveloppe.  Le 
remplissage  de  cette  enveloppe  se  fait  par  tout  type 

25  de  moyens  connus  de  l'homme  du  métier,  permettant 
de  disposer  les  fibres  de  verre  coupées  sans  les  en- 
dommager.  Une  fois  la  première  enveloppe  bien  rem- 
plie  et  après  lui  avoir  donné  la  forme,  on  fait  le  vide 
au  sein  de  cette  enveloppe  de  sorte  qu'elle  conserve 

30  cette  forme.  L'action  du  vide  provoque  une  rétracta- 
tion  de  cette  enveloppe  autour  de  la  charge.  On  as- 
siste  donc  à  une  compression  de  la  charge  et  une 
augmentation  de  sa  compacité.  Cela  permet  de 
conserver  la  forme,  par  exemple  parallélépipédique, 

35  et  notamment  les  contours  donnés  à  sa  base  carcette 
action  du  vide  rigidif  ie  les  parois  du  container  ainsi  ob- 
tenu. 

Selon  l'une  de  ces  techniques,  il  est  possible 
d'obtenir  une  forme  parallélépipédique.  Pour  obtenir 

40  la  forme  désirée  à  la  base  du  container,  c'est-à-dire 
une  forme  permettant  le  passage  d'une  ou  plusieurs 
fourches  d'un  chariot  élévateur,  sous  le  container,  on 
utilise  un  socle  4  qui  sera  décrit  par  la  suite. 

L'orifice  de  l'enveloppe  est  ensuite  fermé  hermé- 
45  tiquement  par  tout  moyen  connu  de  l'homme  du  mé- 

tier,  tel  qu'une  soudure  ou  un  scellage. 
La  seconde  enveloppe  2  vient  ensuite  recouvrir  le 

container  ainsi  formé.  La  seconde  enveloppe  n'a  pas 
besoin  d'être  étanche  mais  elle  est  choisie  dans  un 

50  matériau  résistant  afin  de  protéger  la  première  enve- 
loppe. 

L'enveloppe  2  est  maintenue  autour  de  l'envelop- 
pe  étanche  par  au  moins  quatre  feuillards  en  plasti- 
que  3.  Ces  feuillards  en  plastique  3  sont  disposés  de 

55  telle  façon  qu'ils  permettent  de  plaquer  la  seconde 
enveloppe  2  sur  la  première.  Pour  cela,  ils  sont  placés 
de  façon  à  délimiter  la  base  du  container  1  déjà  for- 
mée  par  le  socle  4. 

3 
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Au  sommet  du  container  ainsi  formé  et  donc  sur 
la  seconde  enveloppe,  on  fixe  des  poignées  5  partout 
moyen  connu  de  l'homme  du  métier. 

Cette  fixation  peut  se  faire  avant  mise  en  forme 
du  container,  voire  même  lors  de  la  fabrication  de  l'en- 
veloppe. 

Ces  poignées  5  peuvent  servir  pour  maintenir 
l'enveloppe  lors  du  remplissage.  Il  est  dans  ce  cas  im- 
pératif  de  les  avoir  fixées  avant. 

Sur  la  figure  2,  nous  avons  représenté  un  exem- 
ple  de  socle  4. 

Le  socle  4  consiste  en  un  matériau  choisi  tel  qu'il 
supporte  la  charge  qu'il  va  porter  lors  du  remplissage. 
La  forme  de  ce  socle  est  définie  par  l'espace  vide  que 
l'on  désire  trouver  à  la  base  du  container  un  fois  for- 
mé.  Sur  ce  socle,  on  dispose  les  feuillards  en  plasti- 
que  3.  Ils  sont  représentés  au  nombre  de  quatre  mais 
il  est  bien  entendu  possible  d'en  insérer  d'autres  sui- 
vant  les  dimensions  du  container. 

Comme  décrit  précédemment,  pour  que  la  secon- 
de  enveloppe  épouse  la  forme  de  la  première  une  fois 
le  vide  réalisé,  les  feuillards  en  plastique  doivent  être 
disposés  aux  bords  des  espaces  vides  du  socle  4. 
Lorsque  l'on  va  cercler  la  seconde  enveloppe,  ils  vont 
ainsi  délimiter  l'espace  libre  sous  le  container. 

En  ce  qui  concerne  les  opérations  permettant  de 
former  le  container,  il  est  possible  de  déposer  la  se- 
conde  enveloppe  2  sur  le  socle  4  qui  viendra  recouvrir 
la  première  enveloppe  une  fois  formée.  On  dépose 
ensuite  la  première  enveloppe  et  l'on  procède  au  rem- 
plissage.  Pour  faciliter  ce  remplissage  et  bien  tasser 
les  fibres  de  verre  coupées,  le  socle  est  lui-même  dis- 
posé  sur  une  table  vibrante.  Cette  table  n'est  pas  re- 
présentée  sur  les  figures.  Elle  peut  être  tout  système 
connu  de  l'homme  du  métier.  Ce  système  permet  es- 
sentiellement  de  bien  remplir  la  base  du  container, 
c'est-à-dire  la  partie  sur  laquelle  va  reposer  le  contai- 
ner  qui  va  permettre  le  passage  des  fourches  du  cha- 
riot  élévateur.  Il  est  important  d'obtenir  un  container 
qui  soit  bien  stable  et  dont  l'espace  vide  à  la  base  soit 
le  plus  régulier  possible,  notamment  sur  sa  hauteur. 

D'autres  variantes  de  la  réalisation  décrite  sont  à 
la  portée  de  l'homme  du  métier  sans  sortir  du  cadre 
de  l'invention. 

Revendications 

1.  Procédé  de  conditionnement  d'une  substance 
solide  à  l'état  divisé  au  sein  d'une  enveloppe  sou- 
ple  de  forme  prédéterminée,  caractérisé  en  ce 
qu'on  remplit  ladite  enveloppe,  constituée  d'une 
matière  étanche,  par  ladite  substance,  et  en  ce 
que  la  base  de  ladite  enveloppe  repose  sur  un  so- 
cle  amovible  de  forme  déterminée  durant  le  rem- 
plissage,  et  en  ce  qu'on  ferme  hermétiquement 
l'enveloppe  avant  d'avoir  réalisé  un  vide  partiel, 
et  en  ce  que  l'on  désolidarise  l'enveloppe  du  so- 

cle. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  qu'on  utilise  un  socle  délimitant  une  zone  en 

5  creux  qui  se  prolonge  sur  au  moins  un  des  côtés 
de  la  base  de  ladite  enveloppe  remplie. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  qu'on  utilise  un  socle  en  forme  de  croix  dont 

10  les  branches  se  prolongent  jusqu'aux  bords  des 
côtés  de  la  base  de  l'enveloppe  remplie. 

4.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'on  utilise  un  socle 

15  animé  d'un  mouvement  vibratoire. 

5.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'on  entoure  l'enve- 
loppe  étanche  par  une  enveloppe  de  protection. 

20 
6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 

ce  qu'après  remplissage  et  réalisation  du  vide 
partiel,  on  maintient  l'enveloppe  de  protection 
contre  l'enveloppe  étanche  à  l'aide  de  sangles. 

25 
7.  Procédé  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 

ce  qu'on  dispose  les  sangles  de  manière  à  ce  que 
l'enveloppe  de  protection  épouse  la  forme  de 
l'enveloppe  étanche. 

30 
8.  Container  composé  essentiellement  d'une  enve- 

loppe  souple,  rempli  d'une  substance  solide  à 
l'état  divisé,  caractérisé  en  ce  que  ladite  envelop- 
pe  est  étanche  et  comporte  un  ajutage  à  son 

35  sommet  et  en  ce  qu'il  présente  une  forme  géné- 
rale  définie  et  qu'il  comporte  à  sa  base  une  forme 
en  creux  affleurant  les  bords. 

9.  Container  selon  la  revendication  8  caractérisé  en 
40  ce  que  l'enveloppe  étanche  est  constituée  d'un 

produit  complexe  associant  matière  plastique  et 
feuille  d'aluminium. 

10.  Container  selon  les  revendications  8  et  9,  carac- 
45  térisé  en  ce  qu'une  enveloppe  de  protection  en- 

toure  l'enveloppe  étanche  et  est  maintenue  par 
des  sangles. 

11.  Container  selon  la  revendication  10,  caractérisé 
50  en  ce  que  l'enveloppe  de  protection  est  une  toile 

de  propylène  tissé. 

12.  Container  selon  les  revendications  10  et  11,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  sangles  sont  des  feuillards 

55  de  plastique. 

13.  Container  selon  les  revendications  8  à  12,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  a  une  forme  parallélépipédique. 

25 
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14.  Container  selon  les  revendications  8  à  13,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  une  courroie 
faisant  office  de  poignée,  à  son  sommet. 
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